
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 20-431-1932  Dégrèvements.
n° 20-431-1932

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 octobre 1932

Numéro JO

n° 431 du 30/10/1932
Date  du numéro

30 octobre 1932

T E X T E  I N T É G R A L

la somme globale de trois mille quatre cent soixante-dix-neuf francs quatre- vingt-huit centimes, montant de droits in-

dûment perçus sera remboursée à : 1° Société coloniale italienne, pour………………………….1.275 » 2° Michalitsianos, 

pour………………………………………1.711 68 3° Minassian, pour ………………………………………….196 » 4° Barozzi, 

pour……………………………………………..93 60 5° Klocanas, pour…………………………………………….203 60 Le rem-

boursement de cette somme sera imputé sur les crédits du

chapitre 13 (dépenses diverses), article 4 paragraphe 13 : Remboursement de droits indûment perçus.
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